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SCOT De Gascogne

De: SCoT de Gascogne <contact@scotdegascogne.com>
Envoyé: lundi 26 septembre 2022 11:23
À: SCOT De Gascogne
Objet: Enquête publique du SCoT de Gascogne

Vous avez un nouveau message : 

Anonymat            

Nom   MAILHOS   Prénom   Carole 

Adresse   22 rte du Cdt Dargaignon         

Code postal   32730   Ville   
VILLECOMTAL 
SUR ARROS 

Téléphone   0664090612         

E-mail   carole.mailhos@gmail.com         

Contribution à 
l’enquête 
publique qui sera 
intégrée au 
registre 
dématérialisé 

  

Au-delà des prescriptions indiquées au DOO 
concernant les continuités écologiques à 
préserver, il est important de préciser la situation 
des zones de coteaux.  
En effet, les coteaux sont des paysages typiques 
de l’éventail gascon, et bien qu’ils soient parfois 
considérés comme des corridors écologiques, ils 
sont aussi des lieux où l’agriculture se diversifie 
avec de l’élevage, plus adapté à ces terres en 
pente.  
Il est nécessaire de prévoir des possibilités de 
maintien et de développement de ces élevages, 
faute de quoi le paysage de prairies naturelles et 
de landes disparaîtra, et avec lui tout un pan de la 
biodiversité.  
Pour se maintenir, se développer, et rester « 
rentable » pour les agriculteurs, cet élevage doit 
pouvoir bénéficier de possibilités de construire 
des abris pour les animaux : pas seulement sur le 
site de l’exploitation mais aussi et surtout au cœur 
des zones de parcours et de pâturages. A noter que 
certains documents d’urbanisme proscrivent 
aujourd’hui cela, sous couvert de protection de 
l’environnement : le résultat en est une forte 
déprise des terres de coteaux, qui deviennent des 
friches.  
D’autre part, l’agritourisme doit aussi pouvoir être 
une diversification dans ces zones aux 
écosystèmes riches et variés, par la possibilité 
d’installer des zones de camping à la ferme 
notamment.  
Enfin, les documents d’urbanismes futurs, lors de 
leur mise en cohérence avec le SCOT, devront 
mieux intégrer la trame verte et bleue à l’échelle 
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communale, avec plus de précision, afin que les 
protections de l'environnement ne viennent pas 
bloquer la simple rénovation de certains 
bâtiments. 
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